	Date de convocation

11 septembre 2009
Date d’affichage

Objet :

N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le dix-huit septembre à dix-huit heures trente
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danielle TENSA, René AZEMA,  Julie MARTY-PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Sébastien LOISEL,  Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérome LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, Monique ALBA, Gérard SOULA, Lilian DURRIEU.
Représentés : 

Daniel BREBEL par Christophe LEFÈVRE
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC
François FERNANDEZ par Monique ALBA
Danièle DANG  par Gérard SOULA

Absents :

Gilbert ACARIES
Joëlle TEISSIER
Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Joël MASSACRIER  est désigné secrétaire de séance.



Le régime des biens en état d’abandon manifeste est une procédure, prévue par les articles L 2243-1 à L 2243-4 du CGCT, permettant à la commune de déclarer en état d’abandon manifeste des immeubles, parties d’immeubles et terrains à l’abandon, situés à l’intérieur du périmètre d’agglomération de la commune, dans le but d’amener leur propriétaire à faire cesser cet état.  

A défaut de réaction de la part des propriétaires, lesdits biens pourront être expropriés, soit afin de construire des logements, soit dans le but de réaliser tout objet d’intérêt collectif relevant d’une opération de restauration, de rénovation ou d’aménagement.

Cette procédure est utile aux communes dépourvues de moyens pour lutter contre la multiplication des biens en état d’abandon dans les agglomérations. Son principal intérêt est d’inciter fortement les propriétaires défaillants, sous menace d’expropriation, à mettre fin à l’état d’abandon.  Elle  est engagée par le maire, à la demande du conseil municipal. 
Dans ce cadre, étant considéré que, malgré de nombreuses démarches auprès de son  propriétaire, la Société Civile Immobilière « L’ANTIQUE », 635 chemin de Cailhabat à Labarthe-sur-Lèze, l’immeuble sis 1, place du 11 novembre, cadastré en propriété bâtie et non bâtie section L, n° 407,  ne fait l’objet d’aucuns  travaux de conservation et de mise en sécurité, que la DDASS  a constaté la présence de facteurs de dégradation du bâti relatifs à la salubrité, que les propriétaires mitoyens   établissent formellement la preuve de dégradations corrélatives sur leur bien, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à engager la procédure de déclaration d’un état manifeste d’abandon.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité autorise le Maire à engager la procédure de déclaration d’un état manifeste d’abandon.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
